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1. Particularités de l’enquête parcellaire : 
 

L’enquête parcellaire est régie par les articles L.131-1 à L.132-4 et R. 131-1 et suivants du code 

de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

 

L’expropriation pour cause d’utilité publique est une procédure administrative et judiciaire par 

laquelle l’administration utilise son pouvoir de contrainte pour obtenir la propriété d’un bien 

immobilier en vue de la réalisation d’un objet d’intérêt général.  
 

L’enquête parcellaire s’inscrit dans une procédure qui se déroule en quatre étapes :  

- une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique concernant le projet ;  

- une enquête parcellaire préalable à l’arrêté préfectoral déclarant la cessibilité des 

emprises foncières au profit du maitre d’ouvrage ;  

- le transfert de propriété, soit par acquisition amiable, soit par ordonnance du juge 

d’expropriation ;  

- la libération des terrains par paiement des indemnisations de dépossession et d’éviction 

commerciale et locative.  
 

Le commissaire enquêteur doit seulement donner son avis sur l’emprise des ouvrages projetés, 

c’est-à dire permettre :  

- de déterminer avec précision les biens et parcelles (en surface et en sous-sol) situés dans 

l’emprise du projet et la cohérence de l’emprise foncière avec le projet ;  

- de s’assurer que les acquisitions sont bien nécessaires pour le projet ;  

- d’identifier les propriétaires et titulaires de droits réels et autres ayant-droits ;  

- informer et recueillir les observations des propriétaires.  

 

Ceci, afin de détenir les éléments de droit foncier concrets qui permettront de passer les actes 

d’acquisition (amiables ou par expropriation).  

 

Le commissaire enquêteur, tenant compte des observations recueillies, donne son avis motivé 

sur l’emprise des ouvrages et établit un procès-verbal d’opération. 
 

 2.  Contexte général de l’enquête publique préalable à l’enquête parcellaire du projet 

d’aménagement « La Lainière » sur les communes de Roubaix (59) et Wattrelos 

(59) :                       

 

Le site d’étude se situe à une quinzaine de kilomètres au Nord-Est du centre de Lille, dans le 

département du Nord, à proximité de la frontière belge.  

 

Il prend place au cœur de l’agglomération Lille-Roubaix-Tourcoing-Wattrelos, à cheval sur 

deux communes, celle de Roubaix, à l’ouest, et celle de Wattrelos, à l’est, à mi-distance des 

centres villes.  

 

Constitué de 3 anciens sites industriels agglomérés - La Lainière, au Nord-Est, Pennel et Filipo, 

au nord-ouest, et La Peignade Amédée, au Sud - le site s’inscrit au sein d’un des principaux 

ensembles industriels emblématique de l’âge d’or du territoire roubaisien. 
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Localisation du site dans la métropole lilloise 

 

 



Philippe Van Damme - TA 2025- E25000120 / 59 – SEM Ville renouvelée / Communes de Roubaix (59) et Wattrelos (59) 
Enquête préalable à la DUP et enquête parcellaire site « La Lainière » – PV enquête parcellaire - 5/28 

 

 
 

 

Impulsé par la métropole lilloise, le projet a été initié dès 2003.  

 

La MEL a décidé d’aménager un quartier d’activités attractif et durable, en réinsérant les friches 

dans la trame urbaine, avec pour objectif de : 

- redonner une nouvelle identité et attractivité à ce secteur dégradé ;  

- étoffer l’offre foncière économique du territoire roubaisien, très insuffisante ;  

- constituer une offre foncière urbaine complémentaire, en accueillant des activités de 

production, d’artisanat et de petites activités ;  

- créer un quartier d’activités mêlant toutes les fonctions traditionnelles de la ville, dont 

la cohabitation entre les fonctions productives et résidentielles ;  

- produire de la qualité urbaine et environnementale, en prenant le développement durable 

comme fil conducteur du projet.  

 

La MEL a choisi le site de la Lainière - Pennel et Flipo - Peignage Amédée, d’une superficie 

de 33 hectares (dont 25 hectares mutables), comme prototype des parcs d’activités du XXIème 

siècle. Consciente des enjeux, de l’ambition affichée, et du potentiel exceptionnel de ce secteur 

situé en cœur de ville, la MEL a organisé un dialogue compétitif en vue de désigner un 

concessionnaire pour l’aménagement du site.  

 

La SEM Ville Renouvelée a été désignée lauréate en décembre 2013.  

 

Le contrat de concession de La Lainière a été signé en janvier 2014 et se terminera en 2026 

(soit une durée de l’opération de 12 ans).  

 

 

L’organisation spatiale du projet : 

 

➢ un quartier d’activités valorisant les synergies habitat / activité : le projet répondra au 

principe imposé par la MEL à savoir : une véritable imbrication entre activités et habitats. Il 

convient de dépasser une lecture zonée des sites conduisant à positionner exclusivement les 

activités économiques au Nord (Lainière - Pennel et Flipo) et les zones d’habitat au Sud 

(Peignage Amédée) ;  

 

➢ un quartier d’activités compact et intense : le projet d’aménagement devra suivre des 

objectifs en matière de qualité et de densité, tant pour l’habitat que pour les activités 

économiques ; le but est d’éviter tout étalement urbain et d’assurer en zone dense une qualité 

de vie (valoriser et optimiser les équipements, les services et les transports, en y intégrant une 

dimension humaine et solidaire) ; l’impératif de densité est associé à une qualité architecturale 

et paysagère pour éviter toute monotonie architecturale ; dans ce cadre, la mixité des fonctions 

doit permettre l’animation du quartier et inciter le recours aux modes doux ;  

 

➢ la trame viaire du quartier sera développée en particulier dans l’axe est-ouest entre Roubaix 

et Wattrelos ; elle viendra se greffer aux voies existantes et s’articulera autour d’une voie 

principale Nord-Sud se raccordant au Boulevard de la Laine ; à partir de celle-ci, des voies 

de desserte desserviront les îlots ; les axes structurants seront construits sur le principe du 

partage de l’espace 50 / 50 c’est-à-dire 50 % modes alternatifs, 50 % automobile ; sur le 

réseau de desserte résidentielle, les aménagements favoriseront la vie locale et l’usage des 

modes doux ; il est envisageable qu’à moyen terme le réseau de bus évolue pour mieux 

desservir ce quartier ; aussi, la voie de desserte principale sera dimensionnée de manière à 

permettre le passage de ce transport en commun ; un stationnement public de surface paysager 
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et réduit aux plus stricts besoins et une gestion claire de la problématique des livraisons est 

prévue. 

 

 
Insertion du projet dans la trame viaire existante 

 

 

Le projet prévoit la réalisation d’un écoquartier, d’environ 112 000 m² de surface de plancher 

dont 70 % à vocation économique (activités de petite et moyenne production, de logistique 

urbaine et de messagerie ainsi que d’activités tertiaires) et 30 % à vocation d’habitat (locatif 

social, logement en accession libre et à prix maîtrisés).  

 

 

 
Vue d’ensemble du projet d’aménagement 
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A ce stade de l’opération et depuis l’obtention des deux permis d’aménager en 2018, 95 % des 

espaces publics sont réalisés ou en cours d’achèvement et plus de 70 % du foncier est bâti, en 

cours de travaux ou sous promesse de vente, marquant ainsi la dynamique du territoire et sa 

nouvelle attractivité.  

 

Afin d’acquérir les dernières parcelles foncières nécessaires à la finalisation de 

l’aménagement, la SEM ville renouvelée a décidé de solliciter la déclaration d’utilité 

publique (DUP) du projet. 

 

L’enquête, suite à laquelle sera demandée une déclaration d’utilité publique, permettra 

d’apporter au plus grand nombre de personnes, des éléments d’information indispensables pour 

l’appréciation exacte de l’intérêt de la réhabilitation du site de La Lainière.  

 

L’enquête parcellaire sur le site de La Lainière a pour objectif d’une part de désigner les 

parcelles à exproprier, c’est-à-dire de déterminer l’emprise foncière du projet, et d’autre 

part de rechercher les propriétaires, titulaires des droits réels et des autres ayants droit à 

indemnités. 

 

Afin d’accélérer les procédures et parce qu’il est possible d’identifier les parcelles du site 

de La Lainière, de dresser le plan parcellaire et la liste des propriétaires, le préfet du Nord 

a décidé que l’enquête parcellaire serait menée conjointement à celle sur l’utilité publique, 

sur la base de l’article R. 11-21 du code de l’expropriation.  

 

Le préfet a donc pris un arrêté d’ouverture conjoint pour les deux enquêtes, avec un seul 

commissaire enquêteur. 

 

 3. Cadre juridique de l’enquête parcellaire : 

 

Les textes suivants font références : 

 

- le code civil, plus particulièrement son article 545 ; 

- le code de l’expropriation, plus particulièrement ses articles : L 131-1, L 311-2, L423 

et suivants et R 131-1 à R 131-14 relatifs aux enquêtes parcellaires ; 

- le code de la santé publique : article L1321-2 et R1321-8 à R 1321-13-4 ; 

- le code de l’urbanisme : articles L 314-2 et suivants ; 

- le décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 portant réforme de la publicité foncière ; 

- l’arrêté d’ouverture d’enquête publique conjointe. 

 

 4. Objet de l’enquête : 

L’enquête parcellaire vise à la :  

- détermination des parcelles, ou l’emprise foncière du projet ;  

- recherche des propriétaires, des titulaires des droits réels et des autres ayants droits à 

indemnités.  
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5. Enjeu de l’enquête publique conjointe :  

 

L’enjeu pour la SEM Ville renouvelée était de réaliser et faire valider par le public cette 

enquête publique conjointe préalable à la DUP du projet d’aménagement « la Lainière » 

sur le territoire des communes de Roubaix et Wattrelos ; et parcellaire, préalable à la 

cessibilité des propriétés nécessaires à la réalisation du projet. 

 

L’enjeu de l’enquête parcellaire était de déterminer avec précision les parcelles restant à 

exproprier ; d’identifier les propriétaires concernés et leur permettre de savoir avec 

exactitude dans quelle mesure leurs biens seront concernés par l'expropriation. 

 

6. Déroulement de l’enquête :  

 

Le 18 septembre 2025, la SEM Ville renouvelée a adressé un courrier aux 11 propriétaires des 

parcelles concernées par l’enquête parcellaire. 

 

Cette lettre les informe que l’enquête publique portera d’une part sur l’utilité publique du projet 

et d'autre part sur le recensement des biens situés dans l'emprise du projet et l’identification de 

leurs propriétaires, en vue d'acquérir par voie amiable ou d'expropriation les parcelles de terrain 

nécessaires à la réalisation du projet.  

 

Le document désigne les destinataires comme propriétaire en indivision d’une parcelle et qu’ils 

sont directement concernés. 

 

La lettre détermine ensuite les modalités d’expression des propriétaires. 

 

Une première réunion téléphonique s’est tenue avec la mairie de Roubaix, le lundi 8 septembre 

2025, à 14H30, en présence de :   

- Madame Laetitia GRECO, cheffe de service aménagement ; 

- Monsieur Philippe VAN DAMME, commissaire enquêteur.  

 

Une seconde réunion s’est tenue en mairie de Wattrelos, le mardi 9 septembre 2025, à 14H00, 

en présence de : 

- Madame Stéphanie VEYSSY, responsable du pôle urbanisme et habitat ; 

- Madame Lincy LOEUIL, du service urbanisme ; 

- Monsieur Philippe VAN DAMME, commissaire enquêteur.  

 

Les points abordés lors de ces deux premières réunions ont été ceux-ci :  

- formalisme – examen des modalités d’organisation – affichages ; 

- communication complémentaire ;  

- étude de la salle d’accueil du public ; 

- mise en place de l’ordinateur dédié au registre électronique ; 

- dossier d’enquête ; 

- recueil des observations ; 

- clôture de l’enquête ; 

- questions diverses.  

 

Une troisième réunion s’est déroulée en préfecture du Nord le mercredi 10 septembre 2025 à 

15H30, en présence de : 

 

- Madame Morgane MUTELET, de la préfecture du Nord ; 
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- Madame Sandrine SART, en charge du suivi des opérations immobilières des 

collectivités territoriales et du contrôle de légalité en urbanisme – préfecture du Nord ; 

- Monsieur Simon VAN LOYE, pôle aménagement - responsable d’opérations – SEM 

Ville renouvelée ; 

- Madame Iris FIATTE, responsable pole juridique et foncier – SEM Ville renouvelée ;  

- Monsieur Philippe VAN DAMME, commissaire enquêteur.  

 

Les points abordés lors de cette réunion ont été ceux-ci :  

- affichages ; 

- publicité ; 

- communication complémentaire ;  

- dossier d’enquête ; 

- recueil des observations ; 

- clôture de l’enquête ; 

- questions techniques ;  

- procès-verbal de synthèse ; 

- dates prévisionnelles – réponses aux observations ; 

- rapport et avis du commissaire-enquêteur ; 

- avis de l’autorité environnementale ; 

- avis des collectivités ; 

- questions diverses.  

 

Une quatrième réunion s’est tenue dans les bureaux de la SEM Ville renouvelée, le lundi 15 

septembre 2025, à 14H00, en présence de :   

- Monsieur Simon VAN LOYE, pôle aménagement - responsable d’opérations – SEM 

Ville renouvelée ; 

- Madame Iris FIATTE, responsable pole juridique et foncier– SEM Ville renouvelée ;  

- Monsieur Philippe VAN DAMME, commissaire enquêteur.  

 

Le but de ce rendez-vous était de bien prendre connaissance des sites concernés par l’enquête 

parcellaire. 

 

Après prise de connaissance du dossier et après avoir rencontré les acteurs du projet (maître 

d’ouvrage, préfecture du Nord, mairies), je me suis rendu sur site avec Monsieur VAN LOYE, 

le lundi 15 septembre 2025 afin :  

 

- de prendre connaissance de l’implantation du site de La Lainière ; 

- de constater de visu l’environnement des projets d’aménagement (paysage, habitat, 

accès…) ; 

- de visiter les sites concernés par l’enquête parcellaire.  

 

 

Pendant toute cette période, le dossier était à disposition du public, sous format papier : 

- à la mairie des quartiers Nord de Roubaix : du mardi au vendredi de 8H30 à 12H15 et 

de 13H30 à 17H15 ; le samedi de 8H30 à 12H00 ; 

- à la mairie de Wattrelos : du mardi au vendredi de 8H00 à 12H30 et de 13H30 à 18H00 ; 

le samedi de 8H30 à 12H00 ; 

 

Il pouvait également être consulté sous format dématérialisé : 

 

- sur le registre numérique à l'adresse suivante : https://urls.fr/q47zBu ; 
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- sur un poste informatique mis à la disposition du public à la mairie des quartiers Nord 

de Roubaix et en mairie de Wattrelos, aux heures d'ouverture exposées supra. 

 

Pendant toute la durée de l'enquête, le public pouvait présenter ses observations et / ou 

propositions : 

 

- sur les registres papier mis à la disposition du public à la mairie des quartiers Nord de 

Roubaix et en mairie de Wattrelos, aux heures d'ouverture habituelles des bureaux ; 

- par courrier adressé à : Monsieur le commissaire enquêteur – mairie des quartiers Nord 

de Roubaix – 14, place Fosse aux Chênes – 59100 Roubaix ;  

- par voie électronique sur le registre dématérialisé à l'adresse suivante : 

https://www.registre-numerique.fr/ep-roubaix-wattrelos-lainiere ; 

- par courriel à l'adresse suivante : ep-roubaix-wattrelos-lainiere@mail.registre-

numerique.fr ; 

- de vive voix, en me rencontrant lors des permanences. 

 

Quatre permanences ont été programmées en ma présence : 

 

➢ en mairie des quartiers Nord de Wattrelos, place Jean Delvainquière :  

 

- le mercredi 15 octobre 2025 : 9h00 -12h00 (début de l’enquête) ; 

- le mardi 4 novembre 2025 : 14h00-17h00. 

 

➢ en mairie des quartiers Nord de Roubaix, 14, place Fosse aux Chênes :  

 

- le mardi 4 novembre 2025 de 9h00-12h00 ;  

- le vendredi 14 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 (date de clôture de l’enquête).  

  

J’ai pris possession des registres papier d’enquête mis à la disposition du public en mairie des 

quartiers Nord de Roubaix et en mairie de Wattrelos à l’issue de la fin de l’enquête, le vendredi 

14 novembre 2025. 

 

 

Le registre numérique a également été clôturé le 14 novembre 2025 à 17H00. 

 

7.  Publicité de l’enquête : 

 

7.1.   Presse - média :  

 

J’ai pu constater que l’avis a été publié dans la Voix du Nord et Nord Eclair dans les éditions 

du 24 septembre 2025 et du 17 octobre 2025. 

 

7.2   Affichage MEL, mairies et sites de la Lainière : 

 

L’affichage a été mis en place à partir du 23 septembre 2025 : 

 

- sur la borne d'affichage interactive de la métropole européenne de Lille - 2 

Boulevard des cités unies à Lille ; 

- en mairie des quartiers Nord de Roubaix – 14, place Fosse aux Chênes – 59100 

Roubaix ; 

- en mairie de Wattrelos – Place Jean Delvainquière – 59150 Wattrelos ; 

https://www.registre-numerique.fr/erquinghem-lys-fort-mahieu
mailto:erquinghem-lys-fort-mahieu@mail.registre-numerique.fr
mailto:erquinghem-lys-fort-mahieu@mail.registre-numerique.fr
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- sur le site de la Lainière, côté Wattrelos : rue des Patriotes, au 174-192 rue du 

Commandant Bossut et au106-122 rue de Charles Castermant ; 

- sue le site de la Lainière, côté Roubaix : au 131-133 rue d’Alger, au 178 rue 

d’Alger, au 154 rue de Cartigny, au 149 rue d’Oran, au 178 rue du Caire. 

 

Les maires de Roubaix et Wattrelos ont signé un certificat d’affichage présenté en annexe de 

ce rapport. 

La SERARL Cornelio et associés, huissiers de justice associés a réalisé trois passages (les 

29/09, 22/10 et 14/11/2025) avec prises de vues sur tous les sites de la Lainière exposés supra. 

Les photos prises sur place sont présentées en annexe de ce rapport. 

 

Les huissiers ont constaté le 22/10/2025 que l’un des panneaux, situé au 178, rue du Caire à 

Roubaix avait été déplacé. 

 

J’ai constaté, de façon aléatoire, ces affichages lors de mes déplacements dans le secteur et pour 

mes permanences.  

 

8.  Avis des PPA : 

Seuls trois PPA ont répondu à la demande d’avis formulé par la SEM ville renouvelée : 

➢ Réponse du département du Nord : 

 

Il indique que la procédure ne porte pas atteinte aux prescriptions du département en matière 

d’aménagement. 

 

➢ Réponse de la chambre d’agriculture du Nord-Pas-de-Calais : 

 

Celle-ci constate que sur le plan paysager, la friche est devenue le support d’une biodiversité 

intéressante, tout en spécifiant que cette richesse sera valorisée au sein du futur projet 

d’aménagement. 

Elle n’émet donc pas de remarque négative au projet. 

 

 

➢ Réponse du SCoT Lille métropole : 

 

Le projet est pleinement conforme aux objectifs stratégiques du SCoT en matière de 

densification, sobriété foncière, renforcement économique et amélioration du cadre de vie 

métropolitain. 

 

Les PPA, qui se sont manifestés pour cette enquête publique, ont toutes donné un avis 

favorable au projet. 

 

9.  Observations du public : 

 

9.1  Lors des permanences et sur le registre numérique : 

 

Deux visiteurs (Wattrelos) lors de mes permanences et un, également de Wattrelos, sur le 

registre numérique se sont prononcés autour de 4 thématiques spécifiques, mais qui n’avaient 

aucun rapport avec l’enquête parcellaire. 
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       9.2  En dehors des permanences : 

 

- Registres papier de Wattrelos et de Roubaix : 

 

Aucune observation n’a été portée sur le registre en dehors des permanences. 

 

- Registre numérique : 

 

Le registre numérique a fait l’objet de 26 visites, 131 consultations de documents, et 19 

téléchargements, preuves que l’enquête publique conjointe a intéressé un public assez 

important, malgré la faiblesse du nombre de contributions spécifiques. 

 

- Courriers reçus : 

 

Monsieur Verdonck, propriétaire d’une parcelle concernée par l’enquête parcellaire, s’est 

manifesté par écrit le 30 octobre 2025. Son courrier a été adressé à la mairie de Roubaix et 

transmis par la mairie au commissaire enquêteur le 27 novembre 2025, soit près d’un mois 

après. 

 

- Courriels : 

 

Aucun courriel n’est parvenu sur l’email ouvert spécialement pour cette enquête publique.  

 

 

10. Avis du public : 

 

Monsieur Verdoncq de Roubaix a été le seul à s’exprimer sur l’enquête parcellaire. 

Toutes ses remarques sont détaillées dans le tableau suivant, avec les réponses du maître 

d’ouvrage et les avis du commissaire enquêteur. 

 

 

 
Nom 

Prénom 

Demande Réponse de la SEM ville renouvelée Appréciation du 

commissaire enquêteur 

 
Monsieur 

Philippe 
Verdonck 

170 rue du 

Caire 

59100 
ROUBAIX 

 

 
 

 

Je constate que le maître 

d’ouvrage a répondu à la 

question posée. 

J’estime que la réponse de 

la SEM ville renouvelée est 

équilibrée. Monsieur 

Verdonck aura toujours 

accès à son garage et les 

zones extérieures le 

rendront toujours  

accessibles. 

 

Je valide donc la réponse 

de la SEM ville 

renouvelée. 
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Je constate que le maître 

d’ouvrage a répondu à la 

question posée. 

J’estime que la réponse de 

la SEM ville renouvelée est 

adaptée. Les voitures ne 

pourront pas se garer 

devant les garages, 

comprenant celui de  

Monsieur Verdonck. Une 

vigilance de la police 

municipale pourra être 

demandée pendant les 

offices.  

 

Je valide donc la réponse 

de la SEM ville renouvelée. 

 

 

 
 

 
 

 

Je constate que le maître 

d’ouvrage a répondu à la 

question posée. 

J’estime que la réponse de 

la SEM ville renouvelée est 

adaptée. Les études de 

trafic et celles des impacts 

acoustiques n’ont pas 

montré de nuisance 

particulière.  

 

Je valide donc la réponse 

de la SEM ville renouvelée. 
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Je constate que le maître 

d’ouvrage a répondu à la 

question posée. 

J’estime que la réponse de 

la SEM ville renouvelée va 

dans le sens de la DUP 

engagée. Les mesures 

détaillées justifient 

l’intérêt général.  

 

Je valide donc la réponse 

de la SEM ville renouvelée. 

 

 

11. Composition du dossier d’enquête parcellaire : 

 

Le dossier d’enquête publique comprenait :  

- l’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique conjointe (DUP + enquête 

parcellaire), consultable en annexe du rapport joint ; 

- le plan parcellaire de la DUP ; 

- l’état parcellaire (propriétaires et ayant droit concernés par le projet) ; 

- les registres d’enquête publique présents dans les mairies de Wattrelos et de Roubaix 

(mairie annexe des quartiers Nord de Roubaix).  

 

11.1  Le plan parcellaire : 

 

 

 
 

11.2  Liste des propriétaires et notifications individuelles : 

Les copies des envois recommandés des notifications individuelles envoyés aux propriétaires, 

avec demandes d’accusé de réception, les informant d'une enquête parcellaire, m’ont été 

transmises à ma demande.  
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Tableau récapitulatif des accusés de réception :  

 

 

 

Les notifications ont été expédiées par lettres recommandées avec accusés de réception, avant 

l'ouverture de l'enquête le 18 septembre 2025, sous la responsabilité du maître d’ouvrage, la 

SEM Ville renouvelée. Le but était de signifier à chaque propriétaire qu'une enquête parcellaire 

les concernant était diligentée.  

 

Tous les courriers envoyés ont été réceptionnés par leurs destinataires, à l’exception de celui 

transmis à Madame Jeanine DUMORTIER domiciliée à Tourcoing. Ce courrier non retiré a fait 

l'objet d'un affichage en mairie de Roubaix, qui a été constaté par mes soins à mon passage en 

mairie le mercredi 15 octobre 2025 à 8H30. 

 

11.3  Parcelles du site de la Lainière, non étudiées dans cette enquête parcellaire : 

 

La SEM ville renouvelée a décidé de ne pas intégrer dans cette enquête parcellaire les terrains 

suivants : 

 

 

En effet, Il s'agit d'une indivision située sur les parcelles BE 100 et BE 101 ; dans laquelle la 

SEM ville renouvelée est partie prenante et pour laquelle des échanges amiables sont en passe 

d'aboutir. 

 

Les propriétaires en indivision concernées par ces deux parcelles sont ceux-ci : 

 

- la société civile immobilière "Cartigny-Legrand", domiciliée au 154 rue de Cartigny 59 

100 ROUBAIX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole 

sous le numéro SIREN 432 092 757 ;  

 

- la société par actions simplifiée "WIN CONSULT INVEST", domiciliée au 22 rue du Nord 

59 100 ROUBAIX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille 

Métropole sous le numéro SIREN 853 430 379 ; 
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- la société par actions simplifiée "CB PROM", domiciliée au 80 avenue Jean Lebas 59 100 

ROUBAIX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole sous 

le numéro SIREN 898 936 901 ; 

 

- la société civile immobilière "S.C.I. ROGARIC", domiciliée au 178 rue d'Alger 59 100 

ROUBAIX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole sous 

le numéro SIREN 507 809 218 ; 

 

- la société civile immobilière "SCI LUGE", domiciliée au 178 rue d'Alger 59 100 

ROUBAIX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole sous 

le numéro SIREN 539 973 511 ; 

 

- le syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis à 59 100 Roubaix au 178 rue d’Alger 

Syndicat de copropriété représentant les copropriétaires de l’ensemble immobilier du 178 

rue d’Alger 59 100 ROUBAIX ; 

 

- la société à responsabilité limitée "A D E P A C", domiciliée au 4 rue Crozatier 75 012 

PARIS, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

SIREN 440 252 575 ; 

 

- Monsieur Ahmed KERROUCHE, chef d'une entreprise domiciliée à MOUSCRON 

(BELGIQUE), 22 grand Rue, né à ROUBAIX (59100) le 17/12/1972, célibataire. Ayant 

conclu avec Mademoiselle Elodie Janine Odette VILIN un pacte civil de solidarité, sous le 

régime de la séparation de biens, suivant acte reçu par Maître Jean STAELEN, notaire à 

ROUBAIX (59100) en date du 21 décembre 2012 ; le dit pacte n'a pas été modifié depuis ; 

de nationalité française. 
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11.4   Le détail des parcelles et l’estimation financière : 

➢ Rue de Constantine : 
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➢ 460, rue d’Alger : 

 

➢ Rue d’Oran (parcelle AR 155) : 

 

 

Le 14 mars 2025, la direction régionale des finances publiques a diffusé une estimation 

financière de l’acquisition des parcelles en fin d’opération d’aménagement, concernées par 

notre enquête parcellaire : 

 

Les emprises regroupées par types de biens, en fonction de leur zonage au PLU, ont été 

valorisées comme-suit : 

- pour les parcelles enclavées de type AR 155  est retenu le prix de jardin à 60 €/m2 ; 
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- pour la parcelle AP 45 (emprise de 3403 m2), l’estimation de la récupération foncière, 

hors coût de démolition est de 90 €/m2. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule l’estimation financière pour chaque parcelle : 
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12.  Conclusions : 

 

J’ai pu constater que : 

 

- l'enquête parcellaire s'était déroulée dans les formes, conditions, délais prévus par 

l'arrêté du préfet du Nord et conformément à la règlementation en vigueur ; 

 

- la publicité dans la presse régionale et la documentation présentée avaient été de nature 

à permettre une information locale correcte et une appréciation accessible de l'objet et 

de la portée du projet ; 

 

- l’affichage des avis d’enquête publique à la MEL, dans les mairies de Roubaix et de 

Wattrelos et sur les sites avait été correctement réalisé ; 

 

- le public avait pu accéder au dossier d’enquête aux jours et heures habituels d'ouverture 

des mairies, ainsi que sur les sites internet dédiés. 

 

- chaque citoyen avait pu prendre connaissance du dossier, s’exprimer librement, et 

déposer des remarques sur les registres d'enquête papier ou par courrier, ainsi que sur 

l’adresse internet mise à la disposition du public et sur le registre dématérialisé. 

 

- j’avais tenu l’intégralité des permanences ;  

 

- le maître d’ouvrage avait respecté les règles du code de l’expropriation, du code de 

l’environnement, du code civil ; 

 

- les précisions apportées et énumérées par le porteur de projet, via le mémoire en 

réponse, suite à l’envoi de la lettre de l’un des propriétaires, se sont révéler de nature à 

lever les interrogations ; 

 

- le projet avait engendré très peu de contestation pour la grande majorité des 

propriétaires concernés par cette enquête parcellaire ;  

 

- aucun incident n'avait perturbé le déroulement de l'enquête parcellaire.  

 

Au bilan, cette enquête parcellaire a engendré  1 courrier dont les remarques ont été 

intégralement prises en compte par le maître d’ouvrage. 

 

Le public a consulté assez régulièrement le dossier d’enquête publique via internet, sur le 

registre numérique : https://www.registre-numerique.fr/ep-roubaix-wattrelos-lainiere 

 

26 visites, 131 consultations de documents, et 19 téléchargements ont eu lieu sur celui-ci, 

preuves que cette enquête publique a intéressé certains concitoyens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.registre-numerique.fr/erquinghem-lys-fort-mahieu
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13. Avis du commissaire enquêteur sur l’enquête parcellaire : 

 

J’en conclus que : 

 

- les propriétaires des parcelles concernées ont bien été avisés par lettre recommandée avec 

avis de réception en date du 18 septembre 2025 ; 

 

- Madame Jeanine Dumortier domiciliée à Tourcoing n’a pas retiré son courrier 

recommandé avec AR et que son cas a fait l’objet d'un affichage en mairie de Roubaix, 

qui a été constaté par mes soins le mercredi 15 octobre 2025 à 8H30 ; 

 

- les propriétaires ont été invités à s’exprimer et avaient la possibilité de venir le faire 

pendant et en dehors des permanences, ou par courrier et courriel ; 

 

- Monsieur Philippe Verdoncq a été le seul propriétaire à s’exprimer par courrier et que ses 

remarques ont fait l’objet de réponses adaptées par le maître d’ouvrage et validées par le 

commissaire enquêteur ; 

 

- l’enquête parcellaire a été organisée dans le respect du code de l’expropriation avec un 

dossier comportant bien un plan parcellaire, un état parcellaire, une emprise indiquée 

conforme à l’objet des travaux et une affectation conforme à l’objet des travaux ; 

 

- le projet et les mesures présentées répondaient aux objectifs du projet ; 

 

- le projet nécessitait donc l’acquisition des parcelles restantes. 

 

 

J’émets donc un AVIS FAVORABLE SANS RESERVE à la cessibilité des parcelles ou 

droits réels immobiliers, utiles à la réalisation du projet d’aménagement « La Lainière ». 

Celle-ci pourra conduire, le cas échéant, au prononcé, par le juge en charge de 

l’expropriation dans le département du Nord, d’une ordonnance d’expropriation. 

 

 

Fait à Lille, le 14 décembre 2025 

Philippe Van Damme 

                                                     Commissaire enquêteur 
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14.  ANNEXES : 

 
14.1   Lettre de Monsieur Philippe Verdoncq reçue le 30 octobre 2025 : 
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14.2  Mémoire de réponses du maître d’ouvrage à la lettre de Monsieur Verdoncq : 
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